
 

 

 
 
 
 

 

  

  

  

 

 

 

 

                                                           
1 Samedis 4 et 18 juin 2022 pour la Polynésie française. Samedis 11 et 18 juin 2022 pour les Antilles (Guadeloupe, Martinique, 
Saint-Barthélemy, Saint-Martin), la Guyane et Saint-Pierre-et-Miquelon. 
2 Sauf pour la Nouvelle-Calédonie où l’inscription est close depuis le 31 décembre 2021. 
3 Pour la Polynésie française, d’ici au 27 avril en ligne et jusqu’au 29 avril en mairie.  

https://www.elections.interieur.gouv.fr/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12669.do
https://www.elections.interieur.gouv.fr/
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/

